
 
 

Communiqué de presse 

 
Rapport fort sur le renforcement de la capacité de défense de l’armée, attendu 

depuis longtemps! 

 

Berne, le 17 août 2023. – L’Association des sociétés militaires suisses (ASM) se ré-

jouit du nouveau rapport sur le renforcement de la capacité de défense et la montée 

en puissance de l'armée présenté aujourd'hui par le chef de l'Armée (CdA), le cdt C 

Thomas Süssli, dans le cadre de l'exposition de l'armée CONNECTED à Kloten-

Bülach ZH. Le rapport redéfinit la doctrine de l'armée suisse et place à juste titre la 

défense au centre des compétences clés pour le renforcement de l'armée. 

 

La situation sécuritaire en Europe s'est détériorée ; la guerre en Ukraine représente une 

menace indirecte pour la Suisse. La sécurité et la défense nationale doivent donc être une 

priorité absolue. Actuellement, la Suisse n'est en mesure de se défendre que pendant 

quelques semaines. Le nouveau rapport du commandement de l'armée montre de manière 

claire et compréhensible comment la capacité de défense sera améliorée et comment la 

montée en puissance de l'armée sera définie. 

 

Augmentation impérative et rapide du budget de l'armée 

Sans investissements rapides et massifs, l'objectif d'une capacité de défense renforcée ne 

peut être atteint – c'est ce que le rapport expose sans équivoque. Pour l’ASM, il est indis-

pensable que l'augmentation progressive du budget de l'armée de 0,7 à 1,0% du produit 

intérieur brut (PIB), décidée par le Parlement en mai 2022, soit mise en œuvre d'ici 2030 

au plus tard. Une augmentation correspondante jusqu'en 2035 seulement – comme l'a dé-

cidé le Conseil fédéral en janvier 2023 – n'est pas une option réelle. Au contraire : avec 

cette prolongation, l'armée perdrait 10 milliards de francs pour des investissements ur-

gents. L'ASM exige du Conseil national et du Conseil des Etats, sur la base du présent 

rapport, une correction à ce sujet – sans si ni mais. 

 

En outre, l'ASM attend une accélération des processus d'acquisition, le comblement des 

principales lacunes en matière de capacités d'ici à 2027 afin de permettre à l'armée d'ac-

quérir les compétences nécessaires et surtout – comme le mentionne le rapport à plusieurs 

reprises – la résolution des graves problèmes d'effectifs de l'armée, notamment en mettant 

enfin un terme à la liberté de choix entre l'armée et le service civil, qui est toujours tolérée. 

 

Contact: 

Colonel EMG Stefan Holenstein, Président ASM, +41 79 241 59 57 

 

L’Association des sociétés militaires suisses (ASM) est une association faîtière militaire indépendante au sens de 

l'art. 6, al. 1, OAA. L'ASM regroupe actuellement une trentaine d'associations et de sociétés militaires (sociétés 

de sous-officiers, d'officiers et de spécialistes) comptant près de 100'000 membres. Elle a pour but le soutien 

mutuel dans les activités hors du service et prend résolument position sur les questions de politique de sécurité 

et de politique militaire. Cf. www.vmg-asm.ch  

http://www.vmg-asm.ch/

